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RESERVATION DU CHIOT 

 
Race : 

Né le : 

Sexe : □ Masculin      □ Féminin 

Nom du chiot : 

Père :                                                           N° LOF : 

Mère :                                                          N° LOF : 

Nom du propriétaire : M / Mme 

Adresse : 

 

Mobile :                                                  E-mail : 

Profil, demande, mode de vie, configuration familiale (mention manuscrite obligatoire) : 

 

 

 

 

 

Conditions générales de vente 

1. Chiot à prendre le jour ou lendemain du vaccin, à 8 semaines, rajout de 10€/jour en 
cas de garde. Tous les paiements doivent être effectués au plus tard au départ du 
chiot. 

2. Pour toute réservation un montant obligatoire de 300€ doit être versé. L’acompte 
n’est pas des arrhes, donc l’acompte du montant de la réservation ne sera pas 
remboursé. Vous avez la possibilité de reporter sur une autre portée. 

3. Enfin, si la portée n’est pas encore née au moment de l’acceptation, la vente sera 
soumise à la condition suspensive de la naissance de suffisamment de chiots vivants 
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et viables, selon le nombre de réservations antérieures à celle de l’acheteur. Il s’agit 
donc à ce stade d’une promesse de vente bilatérale (un compromis) sous condition 
suspensive. Evidemment, le transfert de propriété sera différé à l’âge de 8 semaines, 
comme dans le cas précédent. 

4. Si une chienne est malheureusement vide et donc non gestante, la réservation sera 
reportée immédiatement sur la portée suivante. 

En cas d’annulation le montant de la réservation sera perdu. 

5. Si vous reportez sur une prochaine portée, un avenant à ce contrat sera rempli. 

6. Une fois le chiot payé, en cas de retour celui-ci ne sera pas remboursé. 

 

Prix du chiot : 1000 euros (mille euros) 

 

Acompte déjà versé Le        /           /  

euros 

□ chèque 

□ virement 

□ espèces 

1er versement Le        /           /  

euros 

□ chèque 

□ virement 

□ espèces 

2ème versement Le        /           /  

euros 

□ chèque 

□ virement 

□ espèces 

Reste à payer : 

Pour rappel ce 
montant est réglé 

avant la récupération 
du chiot 

Le        /           /  

euros 

□ chèque 

□ virement 

□ espèces 
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Le chiot est à récupérer le jour du vaccin ou le lendemain, à 8 
semaines. 

Rajout de 10 euros par jour en cas de garde. 

 

A :     Le :  

 

Signature de l’acheteur       Cachet et signature du vendeur 

précédé de la mention « Lu et approuvé »                                    

 

 

Ce document est accompagné de la « Charte de l’acquéreur » reçue ce jour en main propre 
ou par e-mail 

  

 

 

 


